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Ordre du jour

1	 Approbation des  comptes  rendus des  séances  du 20 octobre  2021 et  du 16 novembre 

	 2021

2	 Modif ication des  horaires  de  travai l  du centre  d’exploitation de  Seurre

3 	 Organisation de  l ’UTI CRS

	 	 -  Projet  d ’organisation et  de  fonctionnement  de  l ’éc luse  de  Saint-Gi l les

	 	 -  Modif ication de  l ’organigramma de l ’UTI CRS

4	 Bi lan de  l ’organisation des  astre intes  de  l ’UTI CRR

5	 Point  sur  les  e ffec ti fs

6 	 Organisation de  l ’ ingénier ie  pour  la  DTRS

7	 Point  d ’avancement  sur  le  projet  de  PCC

8	 Questions  diverses  	

La CFDT  a  rappelé  la  nécess i té  de mettre  à  jour  le  règlement  intér ieur  qui  n ’est  p lus  à  jour  et  
va  à  nouveau fa ire  l ’objet  de modif icat ions  suite  à  ce  CTUP.
Le Secréta ire  Général  informe que cela  sera  fa i t  pour  le  CTUP du 8  ju i l let .

Secrétar iat adjoint de séance :  FO

Approbation des  comptes  rendus des  séances  du 20 octobre  2021 et  du 

16 novembre 2021  :

Les  comptes  rendus sont  approuvés  à  l ’unanimité. 

Modification des  horaires  de  travai l  du centre  d’exploitation de Seurre  :

Le Chef  d’UTI  présente la  modif icat ion des  horaires  du CE de Seurre qui  resta i t  le  seul  avec  une 
pause mérid ienne de 1  heure 30.  Suite  à  une expér imentat ion et  l ’accord des  agents  concernés, 
i l  est  proposé de passer  la  pause mérid ienne à  45 minutes  (12 H -  12 H 45) .
La  CFDT  demande s i  la  tendance est  à  l ’harmonisat ion sur  les  UTI  ou s i  ce la  peut  se  fa i re  par 
centre ?
La d irect ion répond qu’ i l  n ’y  a  pas  de doctr ine en la  mat ière s i  ce  n’est  de voir  au cas  par  cas .
VOTE sur  la  modif icat ion des  horaires  du CE de Seurre : 
POUR    CFDT ,  UNSA,  FO et  CGT



Organisation de l ’UTI CRS  :

Projet  d ’organisation et  de  fonctionnement  de  l ’écluse  de  Saint-Gil les  :

Le Chef  d’UTI  présente le  projet  d ’organisat ion et  de fonct ionnement de l ’éc luse de Saint-Gi l les 
qui  correspond à  la  mise en p lace d’un a justement  de l ’offre  de serv ice  suite  au départ  en 
retra i te  du Chef  de poste de l ’éc luse le  1er  mars  2022 et  répond à  la  contra inte sur  les  effect i fs 
imposée à  l ’établ issement.
Le  Chef  d’UTI  a  tenu tout  d’abord à  sa luer  l ’ impl icat ion des  éc lus iers  concernés  dans  la  réf lex ion 
sur  les  scénar io  poss ib les .  Le  scénar io  présenté est  ce lu i  proposé par  les  éc lus iers .
Les  autres  points  qui  ont  amené cette  décis ion sont  : 
-  un traf ic  fa ib le  à  l ’éc luse,  en part icul ier  en basse sa ison 	
-  un traf ic  de fret  actuel  infér ieur  à  200 000 tonnes.
-  le  p i lotage de l ’éc luse de Saint  Gi l les  depuis  le  poste de commande centra l isé  de la  DTRS qui 
devrait  voir  le  jour  vers  2025.
I l  y  a  eu auss i  de nombreux échanges avec les  usagers  mais  auss i  avec  la  DTBS qui  a  l ’habitude 
de recruter  des  sa isonniers  sur  ses  ouvrages  du Grand Gabar i t  contra irement  à  la  DTRS. 
Passer  de 4  à  3  éc lus iers  impl ique un seul  éc lus ier  par  jour  en poste en basse sa ison contra irement 
à  aujourd’hui  où i l  y  a  deux éc lus iers  par  jour. 
Cette  nouvel le  organisat ion conduit  à  la  mise en p lace :
-  En basse sa ison (15 octobre -  14 avr i l )  d ’une plage f ixe  de 9  heure à  17 heure (pause mérid ienne 
de 45 min)  donc 1  éc lus ier  par  jour.
-  En haute sa ison (15 avr i l  -  14 octobre)  d ’une plage f ixe  de 6  heure à  21 heure avec 2  éc lus iers 
par  jour.
Durant  la  haute et  la  basse sa ison,  le  passage à  la  demande pour  les  profess ionnels  hors  p lage 
f ixe  sera  assuré 24h/24.
L’organisat ion f inale  reposera donc sur  3  éc lus iers  t i tu la i res  +  1  sa isonnier  en haute sa ison et  2 
remplaçants .

L’ impact  RH sur  les  éc lus iers  en poste consiste  essent ie l lement  en la  perte  de 700 €  d’ ISH par 
an.  Pour  deux des  agents  concernés,  l ’ ICT  pourra  compenser  cette  perte  pour  une durée de deux 
ans  ou peut-être  de façon pérenne s i  le  d ispos it i f  devant  succéder  à  l ’ ICT devient  une réal i té . 
Pour  le  tro is ième,  n’étant  pas  é l ig ib le  à  l ’ ICT de par  son âge,  i l  a  décidé d’ant ic iper  son départ 
en retra i te  en septembre a lors  qu’ i l  éta i t  prévu in i t ia lement  en mars  2023. 

La  CFDT ,  tout  en sa luant  le  travai l  de concertat ion fa i t  par  le  Chef  d’UTI ,  t ient  à  rappeler  la 
v ig i lance nécessaire  au respect  des  garant ies  minimales  par  rapport  aux passages  à  la  demande 
avec une organisat ion auss i  tendue. 
Le  Chef  d’UTI  répond qu’au vu du traf ic  actuel ,  le  problème ne semble pas  vouloir  se  poser 
contra irement  à  ce  qui  sera i t  le  cas  s i  le  t raf ic  éta i t  ident ique à  la  Grande Saône.  Ces  dérogat ions 
seront  except ionnel les .
La  d irect ion indique que tant  que le  chant ier  du CRS n’est  pas  vra iment  lancé,  i l  devrait  y  avoir, 
pour  les  4  à  5  annnées à  venir,  une fréquentat ion de fret  stable  voir  en baisse  contra irement  à 
la  f réquentat ion de p la isance qui  devrait  augmenter. 



La CGT conf i rme que les  profess ionnels  de p la isance actuels  (pet i tes  unités)  passent  p lutôt  dans 
les  horaires  normaux de travai l .
L’UNSA,  tout  en sa luant  la  concertat ion menée par  le  Chef  d’UTI ,  dénonce le  point  négat i f  que 
const i tue l ’arr ivée d’un emploi  précaire  dans  l ’organisat ion avec ce sa isonnier.  
FO indique que le  travai l  mené avec les  éc lus iers  a  consisté  à  chois i r  le  moins  p ire  pour  eux dans 
les  solut ions  proposées.   La  passage va  se  fa i re  de 4  éc lus iers  t i tu la i res  à  2  éc lus iers  t i tu la i res ,  
1  CDD de trans i t ion (au départ  en retra i te  du tro is ième éc lus ier)  et  1  sa isonnier,  donc de 4 
t i tu la i res  à  2  t i tu la i res  et  1 .5  CDD.  FO expr ime des  doutes  sur  la  pérénité  de l ’ ICT au delà  des 
deux ans.
La  CFDT  interv ient  sur  la  d i ff icu lté  qu’a  pu poser  le  d ispos it i f  actuel  de maint ien de la 
rémunérat ion  inc i tant  un agent  à  part i r  de façon ant ic ipée à  la  retra i te  a lors  que ce dernier 
aurait  souhaité  prolonger  un peu.  Pour  la  CFDT ,  ce sujet  sera  un des  points  importants  dans  les 
négociat ions  à  venir  sur  le  d ispos it i f  de maint ien de la  rémunérat ion car  de p lus  en p lus  d’agents 
souhaitent ,  au vu de la  fa ib lesse du montant  de leur  retra i te,  pouvoir  prolonger.  I l  est  lamentable 
de les  voir  contra ints  de chois i r  entre  une perte  de rémunérat ion ou un départ  en retra i te .  Sur 
le  sujet  de la  précar isat ion des  emplois ,  la  CFDT  expl ique que la  gest ion hydraul ique associée 
aux ouvrages  du Grand Gabar i t  de la  Grande Saône en DTRS a  toujours  conduit  à  fa i re  le  choix  de 
ne pas  employer  d’emplois  précaires  sur  ces  postes.

Cette  organisat ion entrera  en v igueur  à  compter  de f in  septembre 2022 avec le  recrutement  d’un 
CDD de trans i t ion.
La  CGT déplore la  v io lence de cette  décis ion qui  aurait  pu intervenir  au second départ  en retra i te 
et  qu’un ressent iment  pers iste,  malgré l ’écoute du Chef  d’UTi ,  sur  l ’acceptat ion contra inte et 
forcée de cette  nouvel le  organisat ion qui  a  été  chois ie  comme la  moins  p ire  pour  les  agents 
restants .
La  d irect ion remerc ie  la  CGT pour  sa  f ranchise,  sa lue les  éc lus iers  de Saint-Gi l les  pour  leur 
engagement et  indique que les  contra intes  qui  s ’ imposent  à  la  DTRS sont  d i ff ic i les  et  que les 
décis ions  doivent  malgré tout  être  assumées.  Avec la  perspect ive du PCC,  au fur  et  à  mesure des 
départ ,  i l  aura  des  CDD de trans i t ions  sur  les  ouvrages.  La  réal i té  du traf ic  d ’aujourd’hui  a  amené 
cette  décis ion.

VOTE sur  la  réorganisat ion de l ’exploitat ion à  l ’éc luse de Saint-Gi l les  :
Contre  CGT,  FO et  CFDT
Pour  UNSA car  la  concertat ion a  été  auss i  b ien fa i te  que poss ib le  et  ce  n’est  pas  en votant  contre 
que le  poste sera  regagné.  I l  faut  être  pragmatique et  cont inuer  à  avancer.

Modification de l ’organigramme de l ’UTI CRS  :

Le Chef  d’UTI  présente la  nouvel le  organisat ion de l ’UTI  CRS étudiée au départ  de l ’Adjointe  d’UTI . 
P lutôt  que de recruter  un nouvel  adjo int  extér ieur  de catégor ie  A ,  i l  a  été  souhaité  reposit ionner 
les  deux anciens  adjoints  de subdiv is ion (TSCDD) sur  des  postes  d’adjoints  de l ’UTI .
La  ra ison qui  a  poussé à  proposer  cette  a l ternat ive est  le  besoin  très  fort  de cont inuité  en 
interne et  en externe au n iveau de la  tête  de l ’UTI  pour  re lever  les  nombreux déf is  du canal  du 
Rhône à  Sète et  de son UTI  sur  la  pér iode 2022-2027 avec le  contrat  de canal ,  la  terr i tor ia l i sat ion 
du COP,  la  sauvegarde de l ’ infrastructure fortement  menacée aujourd’hui  (effondrement  des 
berges,  dragage et  gest ion des  sédiments . . )  et  tous  les  autres  sujets  de modernisat ion (RH, 
transformat ion numérique. . ) .



Les  deux anciens  subdiv is ionnaires  adjoints  sont  très  expér imentés  et  largement  reconnus 
en interne (UTI  et  DTRS)  et  en externe.  Tous d’eux d isposent  d’une v is ion d’ensemble des 
problématiques  ( interfaces  et  acteurs)  et  sont  à  mêmes de les  coordonner  et  de conduire  les 
transformat ions  avec le  chef  d ’UTI .  Tous  deux sont  chefs  de pôle  dans  l ’UTI  CRS avec des  fonct ions 
complémentaires  de n iveau adjoint  d ’UTI  (exemples  :  gest ion budgétaire,  recrutements ,  gest ion 
de cr ise,  intér im du chef  d’UTI  ou de son adjoint) .

Dans la  nouvel le  organisat ion proposée :
-  Georges  P ignot ,  actuel lement  chef  du pôle  ouvrages  et  bât iments  (10 agents) ,  deviendra adjoint
du chef  d’UTI  et  conservera également  sa  fonct ion de chef  du pôle  ouvrages  et  bât iments .
-  Phi l ippe Schneider,  actuel lement  chef  du pôle  l inéaire  et  dragage (22 agents) ,  deviendra adjoint
du chef  d’UTI
-  un catégor ie  A sera  recruté sur  le  poste de chef  du pôle  l inéaire  et  dragage.  Cet  agent  sera 
h iérarchiquement rattaché au chef  de l ’UTI  CRS.
La  d irectr ice  informe avoir  va l idé l ’organisat ion part icul ière  projetée qui  a  été  également  partagée 
avec la  DRHM de VNF.  Un cyc le  de format ion niveau cadre sera  proposé à  un des  TSCDD af in  de 
lu i  permettre  d’assumer p le inement  son rôle  d’adjoint  dans  la  durée au vu de son nouveau 
posit ionnement.

La  CFDT  rappel le  que les  deux TSCDD éta ient  subdiv is ionnaires  adjoints  antér ieurement  à  la 
créat ion de l ’UTI  et  que leur  pos i t ionnement à  la  su ite  de sa  créat ion avait  été  vécue comme une 
régress ion.
La  CGT expr ime sa  sat isfact ion dans le  choix  fa i t  sur  ce  sujet  de pos it ionnement de ces  deux 
TSCDD mais  regrette  que l ’on recrute un catégor ie  A p lutôt  que de recruter  un catégor ie  C  à 
l ’éc luse.
FO expr ime son inquiétude concernant  le  pos i t ionnement du catégor ie  A recruté sous  la  h iérachie  
des  TSCDD posit ionnés en adjoint  d ’UTI .  Ce point  n ’est  pas  très  c la i r  dans  les  f iches  de poste.
Le Chef  d’UTI  indique avoir  modif ié  une formulat ion dans la  f iche de poste qui  sort i ra  en 
publ icat ion.
L’UNSA indique ne pas  avoir  de souci  avec  cette  organisat ion fonct ionnel le .  E l le  demande une 
v ig i lance sur  l ’ impact  que ce pos it ionnement du catégor ie  A pourra i t  avoir  sur  son déroulé  de 
carr ière.  E l le  att i re  l ’attent ion sur  la  d i ff icu lté  que pourra i t  poser  la  vacance du poste de Chef 
d’UTI .  Ce projet  est  une bel le  reconnaissance par  rapport  aux deux ex-adjoints  de subdiv is ion.
La  d irect ion indique que la  v ig i lance est  à  porter  sur  le  recrutement  avec la  pr ior isat ion d’un 
candidat  qui  aura  tout  à  apprendre des  deux adjoints  très  expér imentés. 
La  CFDT  rappel le  le  rô le  très  important  qu’aura le  catégor ie  A recruté sur  un des  enjeux majeurs  
du CRS qui  est  le  sujet  dragage.

Vote sur  cette  réorganisat ion :
Abstent ion  FO et  CGT
Pour  CFDT  et  UNSA



Bilan de l’organisation des astreintes de l’UTI CRR :

Le Chef  d’UTI  présente un point  b i lan de cette  réorganisat ion.
Cel le-c i  a  déjà  fa i t  l ’objet  de p lus ieurs  présentat ions  en CTUP.
Une première qui  a  va l idé la  réorganisat ion le  06 avr i l  2021 avec en complément  une présentat ion 
des  pr inc ipes  retenus pour  le  maint ien de la  rémunérat ion le  25 ju in  2021.

I l  éta i t  convenu une pér iode de test ,  avec  un bi lan en CTUP,  sur  sa  mise en oeuvre :
-  ju i l let  -  août  2021 pour  la  réorganisat ion de l ’astre inte  des  agents
-  novembre 2021 pour  la  réorganisat ion des  astre intes  cadres  et  technic iens
Si  le  test  s ’avèrait  sat isfa isant ,  l ’organisat ion sera it  mise en p lace en 2022.

Suite  au test  de 2021,  la  réorganisat ion est  mise en p lace à  part i r  de 2022 en ce qui  concerne les 
cadres  et  technic iens  a ins i  que pour  les  agents  du centre de Besançon. 
En revanche,  malgré un bi lan g lobalement  pos it i f,  la  réorganisat ion pour  les  agents  du secteur  de 
Montbél iard est  repoussée à  2023 avec maint ien de la  pér iode de test  en 2022,  af in  de permettre 
la  poursuite  de leur  format ion pour  qu’ i l s  puissent  intervenir  en toute sérénité  sur  les  deux 
br idages  de Montbél iard et  Appenans.

La  CFDT  a  demandé la  c lar i f icat ion technique des  modal i tés  de maint ien de la  rémunérat ion 
pour  les  agents  concernés  car  cette  réorganisat ion a  fa i t  l ’objet  d ’une consultat ion en CTUP en 
avr i l  2021 et  interv iendra pour  certa ins  en 2022 et  pour  d’autres  en 2023.  De plus ,  l ’ ICT  tombe 
en 2023.  Quels  seront  les  é léments  de rémunérat ions  pr is  en compte pour  ce  maint ien ?  Les 
é léments  présentés  en ju in  2021 ?  Sachant  que l ’ ICT prévoit  un maint ien sur  la  base des  3  années 
précédant  la  réorganisat ion,  quel  seront  les  é lements  retenus par  la  d irect ion ?  Cette  nouvel le 
pér iode de test  est-e l le  considérée comme un report  de la  réorganisat ion ?
La d irect ion ayant  une incert i tude suite  à  ces  d iverses  interrogat ions  et  au débat  qui  s ’en est 
su iv i ,  e l le  a  proposé de revenir  vers  les  organisat ions  syndica les   lors  du prochain  CTUP avec 
une  consultat ion spéci f ique sur  ce  point  de maint ien de rémunérat ion concernant  le  secteur  de 
Montbél iard.

Point sur les effectifs  :

Le Secréta ire  Général  fa i t  un point  sur  les  effect i fs  de la  DTRS.
La  DTRS a  vu une baisse  de sa  c ib le  de 0.88 ETP en 2022. 
Sur  les  ETPT,  la  c ib le  DTRS éta i t  en 2021 à  331.98 et  en 2022 la  c ib le  est  à  334.50 ETPT dont  14.5 
sa isonniers .
Ce point  demandé par  la  CFDT  sur  les  effect i fs  permet d’avoir  un suiv i  des  p lafonds d’emploi , 
des  arr ivées  et  départs ,  des  postes  suppr imés,  gelés ,  remplacés. . . .
L’UNSA expr ime son inquiétude quand au nombre de postes  de la  DIMOA succept ib les  d’être 
vacants . . .
La  CFDT  t rouve que sur  les  mouvements  de personnels ,  i l  est  dommage qu’ i l  n ’y  a i t  pas  une 
pet i te  présentat ion des  gens  qui  arr ivent  v ia  une communicat ion à  la  communauté de travai l 
comme c’éta i t  le  cas  dans  le  passé.
La  d irect ion informe avoir  re lancé sur  ce  sujet  au n iveau des  UTI  et  que cela  devrait  fa i re  part i 
de l ’accuei l  des  nouveaux arr ivants  à  la  DTRS.  Le  BRHF aura le  p i lotage de cette  miss ion.





Organisation de l’ingénierie de la DTRS :

La d irect ion présente les  réf lex ions  sur  l ’organisat ion de l ’ ingénier ie  DTRS.
Les  perspect ives  de l ’évolut ion de la  DIMOA et  notamment au travers  de la  fus ion de l ’Unité 
Opérat ionnel le  de Lyon et  une réf lex ion générale  de l ’établ issement  sur  le  sujet  de l ’ ingénier ie 
terr i tor ia le  amènent  à  un point  d ’étape de présentat ion de cette  réf lex ion.
O.  Vermorel  présente un diaporama sur  les  sujets  concernant  la  DIMOA et  les  é léments  de 
contexte.  Le  départ  de la  responsable  a  amené à  renforcer  l ’UO de Beaucaire  au vu des  réf lex ions 
sur  la  fus ion de l ’UO de Lyon et  de Di jon.  Cette  présentat ion fa i t  su i te  à  la  présentat ion fa i te  en 
octobre au CTUP DTRS avec notamment l ’ETP transféré à  l ’UTI  CRS pour  l ’ ingénier ie  de proximité.
Le  projet  présenté ce  jour  comporte deux étapes  :
-  présentat ion en mai  2022 au CTUP DTRS pour  une présentat ion des  mêmes é léments  en CTU 
plénier  VNF à  la  même pér iode.  Côté DIMOA,  l ’ idée est  un rapprochement de Di jon et  Lyon avec 
maint ien des  équipes  lyonnaises  sur  Lyon sous  forme d’une antenne de l ’UO de Di jon.  En paral lè le 
de ce sujet  i l  y  a  une réf lex ion de décroisement  de l ’ ingénier ie  avec un transfert  d ’ETP à  la  DTRS. 
A  ce  jour,  le  chi ff rage de ces  ETP n’est  pas  f igé.  I l  le  sera  d’ ic i  moins  de deux mois .  A  l ’ i ssue de 
cela ,  les  postes  devenus vacants  sur  Lyon seront  transférés  à  Di jon et  i l  y  aura  publ icat ion des 
postes  aujourd’hui  vacants  sur  Lyon à  Di jon.  BGQO a un rôle  très  transversal  qui  sera  maintenu 
pour  Beaucaire  et  Lyon et  sur  lequel  un travai l  sera  fa i t  entre  les  d irect ions  concernées. 
La  c ib le  est  d ’un rattachement ent ier  à  l ’UO de Di jon de l ’ensemble de la  f i l ière  ingénier ie  sur 
la  part ie  DTCB et  la  part ie  nord de la  DTRS,  la  part ie  sur  de la  DTRS restant  tra i tée par  l ’UO de 
Beaucaire.
-  en f in  d’année,  une organisat ion c ib le  de la  DIMOA sera  présentée en instance avec son l ien au 
n iveau support .
Sur  la  part ie  DTRS,  le  d irecteur  des  UTI  présente le  sujet  du décroisement  avec les  réf lex ions 
nat ionales  sur  ce  que doit  être  le  pér imètre d’ intervent ion de la  DIMOA :  Qu’est-ce qui  doit  être 
p i loté  par  la  DIMOA,  qu’est-ce qui  doit  l ’être  par  une DT ?  Ce sera  le  point  d ’entrée de la  réf lex ion  
avec  auss i  le  t ravai l  mené en paral lè le  sur  la  f i l ière  commande publ ique dans l ’object i f  d ’être 
p lus  eff ic ient  dans  ce domaine. 
Sur  le  décroisement  de la  conduite  d’opérat ion,  deux scénar ios  sont  poss ib les  : 
-  soupoudrer  les  effect i fs  récupérés  dans  les  UTI  qui  portera  a lors  son ingénier ie
-  créer  une pet i te  unité  centra l isée qui  fera  de la  conduite  d’opérat ion et  de l ’animat ion de 
l ’ensemble de la  f i l ière  ingénier ie  de proximité  de la  DTRS.
L’UNSA rappel le  que les  quest ions  et  les  points  de v ig i lance qui  se  posaient  en octobre se 
posent  toujours  aujourd’hui .  Les  agents  concernés  sont  c la i rement  démotivés  et  demandent  leur 
mutat ion af in  de part i r.  Le  recrutement  sera  d i ff ic i le  par  la  su ite.
La  CFDT  indique qu’ i l  faut  en effet  prof i ter  du décroisement  des  opérat ions  pour  une montée 
en puissance des  compétences  des  DT.  I l  est  en effet  à  cra indre que l ’UO DIMOA de Di jon soit 
t rès  accaparée par  les  grosses  opérat ions  d’automatisat ion des  ouvrages  à  venir  sur  la  DTCB. 
Les  opérat ions  sur  la  part ie  nord de la  DTRS doivent  donc être  de p lus  en p lus  portées  par  une 
ingénier ie  DT plus  conséquente.
La  CFDT  pense qu’ i l  faut  garder  un bureau centra l  sur  LYON mais  qui  sera i t  p lus  porté  sur  la 
part ie  administrat ive,  la  part ie  procédurale  et  de va l idat ion,  en étant  l ’ interface des  UTI  et 
des  d i fférents  va l ideurs  d’une opérat ion présents  eux auss i  au s iège (environnement,  jur id ique, 
budgétaire,  comptable,  sécur i té  etc…)



La part ie  maitr ise  d’œuvre interne assurée par  les  UTI  ne doit  pas  être  dégarnie  mais  renforcée, 
car  c ’est  là  que sont  les  connaissances  de terra ins ,  des  ouvrages,  des  part icular i tés  de s i te  et  la 
connaissances  des  d i fférents  intervenants  externes.
La  CFDT  indique qu’ i l  faut  prof i ter  de cette  réorganisat ion pour  également  procéder  à  une 
s impl i f icat ion,  un to i lettage des  d i fférentes  procédures  l iées  à  la  commande publ ique af in 
d’é l iminer  ce l les  qui  sont  trop chronophages,  en doublon ou sans  p lus-value.

FO partage ce qui  v ient  d’être  évoqué et  rappel le  son opposit ion à  la  créat ion de la  DIMOA en 
2019.  Pour  e l le ,  le  décroisement  va  entra iner  de pet i tes  équipes  très  f rag i les  de par  leur  ta i l le .
Sur  les  consultat ions  à  venir  e l le  s ’expr imera en temps voulu.  E l le  t ient  à  a lerter  sur  la  s i tuat ion 
des  agents  qui  vont  être  impactés  notamment en terme de déroulé  de carr ière.

O.  Vermorel  préc ise  que pour  les  postes  aujourd’hui  vacants  sur  l ’UO de Lyon la  demande de 
mobi l i té  des  agents  a  été  intér ieure à  cette  réf lex ion sur  la  DIMOA.  Sur  les  postes  aff ichés 
suscept ib les  d’être  vacants ,  i l  y  a  des  condit ions  personnel les  qui  l ’amènent  à  re lat iv iser  ( réuss i te 
concours . . . ) .  En tout  état  de cause,  i l  n ’y  aura aucune mobi l i té  forcée pour  les  agents  et  la  créat ion 
d’une antenne de l ’UO de Di jon à  Lyon va dans  ce sens.  I l  ne partage pas  le  constat  d ’échec de la 
DIMOA et  est ime que malgré un contexte complexe avec la  cr ise  sanita ire,  le  regroupement des 
grands projets  au se in  de la  DIMOA gardait  quand même du sens.
La  CFDT  indique que l ’appui  local  de l ’ ingénier ie  de proximité  est  nécessaire  à  la  DIMOA.
O.  Vermorel  convient  que la  créat ion de la  DIMOA nécess i te  un appui  t rès  fort  des  bénéf ic ia i res  
(DT,  UTI)  des  act ions  qu’e l le  mène.   
Le  d irecteur  des  UTI  d i t  qu’on savait  à  la  créat ion de la  DIMOA que le  portefeui l le  d ’opérat ion 
de ce qui  se  fa isa i t  à  la  DTRS sur  la  part ie  nord,  peu correspondaient  à  de grosses  opérat ions 
et  éta ient  p lutôt  des  opérat ions  ingénier ie  DT.  Le  quest ionnement du décroisement  se  posait  et 
le  départ  de la  responsable  de l ’UO de Lyon a  préc ip i té  les  choses.  I l  est  recherché la  mei l leure 
solut ion pour  la  DIMOA et  la  DTRS.
La  d irectr ice  indique avoir  été  miss ionnée par  le  Directeur  Général  pour  une réf lex ion nat ionale 
sur  la  façon de mieux s ’organiser  pour  mieux programmer,  p i loter  et  exécuter  le  budget  en 
mat ière IEE  à  l ’échel le  de l ’établ issement.  E l le  a  présenté ce  point  en COMEX dernièrement.
La  d irectr ice  informe qu’e l le  sera  très  attent ive à  la  s i tuat ion des  agents  qu’e l le  considère dans le 
col lect i f  de la  DTRS même s ’ i l s  ne lu i  sont  pas  d irectement  rattachés  h iérarchiquement.  L’ intérêt 
auss i  de la  DTRS est  de ne pas  perdre ce  savoir  en ingénier ie  représenté par  ces  agents  en p lace 
aujourd’hui . 

Point d’avancement sur le projet PCC  :

C.  Dujardin  présente le  point  d ’avancement sur  le  projet  PCC.
F in  2020,  i l  a  été  acté  la  local isat ion du PCC sur  la  zone portuaire  nord de Chalon sur  Saône et  i l 
a  été  fa i t  un premier  contour  des  miss ions  qui  seront  intégrées  au se in  de celu i -c i .  L’année 2021  
et  une part ie  du début  2022 ont  été  consacrées  à  l ’avancement des  groupes de travai l .  Un rendu 
du scénar io  organisat ionnel  sera  fa i t  d ’ ic i  mois  de mai  s i  poss ib le. 
En 2021,  l ’établ issement  a  lancé une phase de standart isat ion organisat ionnel le  et  technique.  I l 
est  déf in i t  des  modèles  de d imensionnement des  effect i fs  exploitat ion et  maintenance.    
La  CFDT  demande s i  les  modèles  de d imensionnement,  les  cyc les  de travai l  sont  déf in i  au 
n iveau centra l  ?  S i  oui ,  à  quoi  servent  les  groupes de travai l  ?



Questions diverses :

Pas de quest ions  d iverses  faute de temps

Le d irecteur  des  UTI  préc ise  que ce sont  des  or ientat ions  qui  sont  déf in ies  au n iveau nat ional . 
On est  sur  80 % déf in is  au n iveau nat ional  et  20 % au niveau local  mais  le  travai l  fa i t  au n iveau 
local  peut  inf luer  sur  le  standard nat ional . 
C .  Dujardin  préc ise  qu’ i l  y  aura  une évolut ion poss ib le  des  standards  à  terme en fonct ion des 
retours  d’expér ience.
Tous les  groupes de travai l  (miss ions,  d imensionnement,  organisat ion du travai l )  ont  f in i  de 
formal iser  leurs  proposit ions  mais  parfois  nécess i tent  un approfondissement  ou une mise en 
comparaison avec le  standard nat ional .  Sur  le  volet  soc ia l  le  GT impact  RH a  fa i t  une étude sur 
l ’ impact  f inancier  sur  les  agents  qui  seront  compensés  par  des  d isposit i fs  nat ionaux en cours  de 
négociat ion.
La  CFDT  préc ise  que le  rapport  d ’ impact  RH,  comme el le  l ’a  déjà  d i t ,  ne prend pas  en compte 
les  agents  qui  ne suivront  pas  le  PCC.  Ensuite,  La  CFDT  indique que,  sur  un certa in  nombre 
de points ,  i l  n ’y  a  pas  de d isposit i f  autre  qu’ indemnita ire  en d iscuss ion au n iveau nat ional .  Les 
autres  d isposit i fs  qui  pourra ient  être  proposés  doivent  être  imaginés  en DT avec par  la  su ite  un 
arbitrage de la  DRHM s i  nécessaire.
Le  d irecteur  des  UTI  convient  qu’ i l  s ’ag i t  du rapport  d ’un groupe de travai l  et  qu’au moment de la 
consultat ion,  i l  sera  fa i t  un doss ier  complet  d’étude d’ impact  RH avec les  cas  indiv iduels  t ra i tés .
La  CFDT  rappel le  que la  pr inc ipale  inquiétude aujourd’hui  des  agents  est  de savoir  ce  qu’ i l  se 
passera  pour  eux s ’ i l s  ne suivent  pas. . .
La  d irect ion expl ique que tout  ces  é léments  f igureront  dans  l ’étude d’ impact  RH f inale.
L’UNSA interv ient  sur  les  inquiétudes sur  la  maintenance en terme de dimensionnement.
La  d irect ion informe qu’ i l  faudra fa i re  beaucoup d’effort  sur  la  maintenance dans l ’avenir  et 
donc revoir  nos  n iveaux de serv ice  et  travai l ler  autrement  et  pas  seulement  au n iveau de grand 
gabar i t .
La  CFDT  demande s i  le  programme comprendra un plus ieurs  bât iments  ?  Car  i l  y  a  p lus ieurs 
vers ions  avec pr ise  en compte des  locaux de la  DTRS (ex  subdi  Chalon)  et  DTCB du s i te . . .
Le  d irecteur  des  UTI  informe qu’un programmiste a  été  pr is  af in  d’étudier  le  sujet .
FO rappel le  l ’ importance qu’e l le  accorde au sujet  de l ’ impact  RH sur  le  personnel  avec 3  points  de 
v ig i lance :  absence de perte  f inancière,  absence de mobi l i té  forcée et  impact  avec la  suppress ion 
potent ie l le  des  logements  NAS.
Une réunion est  prévue avec les  organisat ions  syndica les  est  prévue en avr i l  af in  de présenter  la 
v is ion g lobale  sur  le  scénar io  organisat ionnel  qui  se  dess ine.  Une présentat ion de l ’avancement 
général  sera  fa i te  aux agents  courant  mai .
La  CFDT  rappel le  l ’a lerte  qu’e l le  avait  fa i t  au d irecteur  général  su i te  à  l ’attaque informat ique 
dont  l ’établ issement  a  été  v ict ime et  la  nécess i té  de pouvoir  intervenir  localement.
Le  d irecteur  des  UTI  répond que ces  points  sont  b ien ident i f iés  et  toutes  les  réponses  seront 
apportés  d’ ic i  à  la  mise en oeuvre du PCC.
La  CFDT  demande quel le  est  la  date de mise en oeuvre ?
Le d irecteur  des  UTI  indique qu’on est  sur  2025 à  2026 pour  la  l ivra ison du bât iment.

VOS  ÉLUS  CFDT


